
Diocèse de Tours                                                             Pour la bonne organisation de la journée, inscription préalable nécessaire 

Année de la mission 
 

Pour la bonne organisation de la journée, inscription préalable nécessaire 

 

Lire tous ensemble le livre des  Actes des apôtres 
Pour toux ceux qui veulent mettre en route la démarche 

 

Rendez-vous  

le samedi 27 septembre 2008 

à la Grande Bretèche, 15 quai Portillon à Tours 
 

avec le Père Gérard Billon 
Enseignant à l’Institut Catholique de Paris, 

Responsable du Service biblique catholique Evangile et vie, 

 

9h30 : Accueil café 

9h45 :  Présentation de la journée 

10h :  Présentation exégétique du Livre des Actes des Apôtres 

 

12h30 : possibilité de déjeuner sur place* 

 

14h – 16h : Exposé accompagné d’un échange questions-réponses avec le 

conférencier sur la mise en pratique de la lecture du livre des Actes : 

Comment vous y  prendre ? 

De quels outils allez-vous pouvoir disposer ? 

Sur quelle aide pourrez-vous compter, localement et au plan diocésain ? 

Présentation du blog diocésain « lire les Actes » 

 

*Pour ceux qui désirent prendre un repas chaud servi,  

envoyer un chèque de 12€ par repas, 

libellé  à l’ordre de « Formation permanente diocésaine » 
 

Service diocésain de la formation permanente  

27 rue Jules Simon – BP 41117 – 37011 Tours Cedex 1 

fpermanente@catholique-tours.cef.fr  

BULLETIN D’INSCRIPTION 
A retourner avant le 20 septembre 2008  
Au :Service diocésain de la formation permanente 

27 rue Jules Simon – BP 41117 – 37011 Tours Cedex 1 

fpermanente@catholique-tours.cef.fr 

 

Lire le livre des Actes des Apôtres 

Journée de mise en route  
du samedi 27 septembre 2008 

 

Nom : …………………………………………………………. 

 

Prénom : ……………………………………………………… 

 

Adresse : ……………………………………………………… 

 

Code  postal  ……………… 

 

Commune          ………………………………………………………. 

 

Téléphone : ……………………………………………………. 

 

E-mail : ………………………………………………………… 

 

Paroisse………………………………………………………….. 

 

Service ou Mouvement…………………………………............... 

 

PRENDRA SON REPAS                  OUI              NON 
 

Pour le déjeuner, JOINDRE un chèque de 12€ par repas, 

libellé  à l’ordre de « Formation permanente diocésaine »  


